
 

 

 

 
CHAMPIONNAT D'ÉCHECS DES ÉCOLES DE L'ACADÉMIE DE VERSAILLES 2020  

 
FEUILLE DE COMPOSITION D’ÉQUIPE 

 

Nom de l’école : 

Nom du capitaine :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Selon le règlement des scolaires de la saison 2019-2020 :  

https://ctf.ffechecs.fr/wp-content/uploads/sites/3/2019/08/J03-2019-20-Championnat-de-France-scolaire.pdf 

Compléter au minimum 8 joueurs dont au moins 2 filles et 2 garçons.  

Le classement à prendre en compte est le rapide, à défaut le blitz, à défaut le Elo. En l'absence de classement, le 

joueur est dit non classé (avec classement fictif à 799). 

1ère règle : mettre en premier les joueurs classés Fide en respectant la règle des 100 points pour une même catégorie, 

2ème règle : mettre ensuite les joueurs classés Nationaux en respectant la règle des 100 points pour une même 

catégorie, 

3ème règle : mettre ensuite les joueurs non classés dans l’ordre que l'on veut. 

Cette liste pourra être modifiée jusqu’à la fin du pointage. 
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